
 

 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS 
 
 
 

AVIS D’INTENTION DE 
CLASSEMENT D’UN BIEN PATRIMONIAL 

 
 
SITE PATRIMONIAL DE L’USINE-DE-FILTRATION-ATWATER 

(MONTRÉAL) 
 
 
 
Le ministre de la Culture et des Communications, 
M. MATHIEU LACOMBE, donne avis : 
 
QU’en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel, il a l’intention de 
procéder au classement de ce site patrimonial : 
 
Le site patrimonial de l’Usine-de-Filtration-Atwater, dans la ville de 
Montréal, comprenant le terrain connu et désigné comme étant le 
lot SIX MILLIONS CINQ CENT SEIZE MILLE NEUF CENT UN 
(6 516 901) du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal; 
 
La protection vise les aménagements paysagers, les structures et 
l’extérieur des bâtiments présents sur ce terrain; 
 
QUE ce geste repose sur les motifs suivants : 
 
Le site patrimonial de l’Usine-de-Filtration-Atwater présente un 
intérêt patrimonial pour sa valeur historique. Depuis le milieu du 
XIXe siècle, le lieu joue un rôle central dans le pompage, le 
traitement et la distribution de l’eau de la ville de Montréal. En 1845, 
les autorités municipales prennent le contrôle du réseau d’aqueduc 
de la ville afin d’assurer le développement de ce service essentiel 
lié à la santé et la sécurité publiques. Après le grand incendie de 
1852, l’ingénieur Thomas C. Keefer propose la construction d’un 
canal pour faciliter la distribution de l’eau dans la ville. En 1854, la 
Ville achète à cet effet un vaste terrain près de Verdun appartenant 
aux Sulpiciens. Les premières infrastructures sont mises en service 
deux ans plus tard. Au cours du XXe siècle, de nombreuses 
améliorations sont apportées au site pour créer une vaste usine de 
traitement des eaux. Sous la direction de Georges Janin, une tour 
de lavage est construite en 1910 et une première galerie de filtration 
est inaugurée en 1918. À partir de 1922, l’ingénieur Charles-Jules 
Des Baillets contribue à l’aménagement de plusieurs immeubles, 
dont la station de pompage, le centre de distribution et la tour 
d’amorçage des pompes. D’autres améliorations sont effectuées 
jusqu’au début du XXIe siècle afin de moderniser les installations et 
d’assurer le bon fonctionnement de l’usine. Le site de l’usine 
Atwater est une infrastructure municipale majeure qui rappelle les 
efforts déployés tout au long des XIXe et XXe siècles pour assurer 
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l’approvisionnement en eau potable à une importante population. 
En outre, l’usine comporte la plus ancienne station de pompage du 
réseau d’aqueduc de Montréal encore en fonction; 
 
Le site patrimonial de l’Usine-de-Filtration-Atwater présente aussi 
un intérêt patrimonial pour sa valeur architecturale. Il comprend un 
ensemble bâti unique de style italianisant ainsi que des 
infrastructures érigées pour les besoins spécifiques des différentes 
étapes du traitement de l’eau, soit la captation de l’eau (pompage), 
sa filtration, son traitement, son emmagasinement temporaire et 
son acheminement vers des réservoirs. Aucun site au Québec ne 
possède de telles infrastructures aussi anciennes. Par ailleurs, le 
style architectural adopté par la Ville de Montréal témoigne d’une 
volonté de s’affirmer comme prestataire de service public offrant 
des infrastructures collectives de qualité. Les autorités municipales 
adoptent une architecture italianisante qui évoque notamment les 
palais et les beffrois des principautés ou états italiens érigés à la fin 
du Moyen-Âge ou à la Renaissance. Le volume des bâtiments, la 
présence de tours, les parements en brique, les toits à versants 
débordants supportés par de larges consoles, les ouvertures 
cintrées, les colonnettes, les bandeaux et les appuis en pierre, les 
frises d’arcature, les contreforts et les lucarnes pendantes en sont 
une illustration. Malgré le développement du site et la construction 
de nouveaux bâtiments au fil des ans, le même langage 
architectural a été employé par les différents concepteurs afin 
d’unifier l’ensemble. Le site patrimonial de l’usine Atwater rappelle 
ainsi la volonté des autorités municipales de projeter une image 
architecturale de marque. 
 
Le ministre de la Culture et des Communications donne également 
avis : 
 
QUE les catégories envisagées pour ce bien sont les suivantes : 
 

- catégorie 1 : Extérieur exceptionnel; 
- catégorie 9 : Terrain notable; 

 
QUE toute personne intéressée peut, dans les 60 jours de la 
transmission du présent avis, faire des représentations auprès du 
Conseil du patrimoine culturel du Québec; 
 
QU’il prendra l’avis du Conseil du patrimoine culturel du Québec sur 
l’opportunité de procéder au classement de ce bien patrimonial; 
 
QUE si le classement de ce bien se réalise, celui-ci prendra effet à 
compter de la transmission du présent avis conformément à la Loi 
sur le patrimoine culturel; 
 
QUE l’avis d’intention devient sans effet si l’avis de classement, 
accompagné d’une liste des éléments caractéristiques du bien 
patrimonial classé, n’est pas transmis au propriétaire du bien ni à 
celui qui en a la garde, dans un délai d’un an à compter de la date 
de la transmission de l’avis d’intention ou dans un délai de deux ans 
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à compter de cette même date s’il y a eu prorogation de l’avis 
d’intention. 

Fait à Québec, ce 26 octobre 2023. 

Le ministre, 

MATHIEU LACOMBE 


